
Université t
des AntilIes Arrêté DRH/PGAFP N° 2022 -

Le Président de l'Université des Antilles

Vu l'article 652-6-1 du code de l'éducation;
Vu le décret 84-431 du 6juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et des
maîtres de conférences, article 9

Vu les avis favorables du conseil académique plénier en date du 29 mars 2022 et du conseil
d'administration plénier du 29 mars 2022,

Vu l'extrait de procès verbal du conseil académique en formation restreinte en date du 06 mai 2022 sur
la composition numérique et la désignation des comités de sélection en charge du recrutement des
enseignants-chercheurs;

ARRETE

Article 1 : Dans le cadre des opérations de gestion relatives au recrutement des maitres de conférences
contractuels, le comité de sélection pour l'emploi 05MCF0356 ci-dessous est constitué comme
suit:

(OMPOSANIE COMIIE DE SELECTION PROPOSE PARLE PRESIDENT DE L'UNIVERSIIE DES ANIILIES

Emploi de maître de conférence contratuel
N' U0500 M(f 0356

Dkcïpline (s) et section (s) du (NU économie CNU 05

FDE

Profit Economie monétaire et financiére

Nom et prénom

-

Grade

-

Section
(NU

Etablissenient d'origine
__________________

COLLEGE A UA

_____________________________________

BANCE Philippe Président
-

PR
-

05
_________________________________

Université des antilles
ELlEDlT(OSAQUE Christophe PR 05

______________________

JUSOT Florence
fkrenceusot@cIauphrne.f r

PR 05

_________________________________________

Université Paris Dauphine

REFAlT.ALEANDRE Catherine
catherine.refcut-alexandreuniv-fcomte.fr

PR 05 Université Frnxhe ComtéCOLLEGE A EXIERIEUR

RUSINOWSKA Agnieska
Acjnieszka.Rusinowskauniv-parirl fr

-

PR

-

05

________________________________________________

Université Paris 1
_______________________

PAULIt'J E lisa
-

M(F
-

05
COLLEGE B UA JOSEPH (;illes vice.prhsident MOE 05 Université des antilles

KMWA Eric MCF 05
______________________

COLLEGE B EXTERIEUR

DES(HN1PS Marc

mcirc.deschamps@univfcomtefr

-

MOE

-

05 université de Franche Comté

ULGEN Faruk
fa ruk lllqenuniv.q rerrohle-alpes.fr

-

MOE
-

05
-

______________________________________________________________________________________

Université Grenoble Alpes



Article 2 : Le Directeur Général des Services Adjoint est chargé de Pexécution du présent arrêté.

Fait à Pointe-à-Pitre, le 1 o MAI 2022

Le Président de l'Université


